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Avec le Comité FSGT… 
Pratiquez le football de votre choix ! 

 
 
Pratiquer le football à la FSGT, c'est d'abord véhiculer des valeurs de 
fair-play, de convivialité, de respect et la possibilité de participer à des 
rencontres départementales, régionales, nationales voire internatio-
nales. 

 
➢ Le foot à 7 auto-arbitré du Comité Essonne - Seine & Marne sud de la FSGT ouvert à 

tous s'organise en semaine (surtout le lundi soir) sur des installations mises à disposition 
des équipes engagées.  

➢ Le football FSGT s'engage au respect des règles sportives et au respect des parte-
naires, des installations et des officiels. La charte du fair-play à signer par toutes équipes 
engagées concrétise l'engagement de chaque club et de ses dirigeants. 

➢ Les clubs concernés par les championnats et tournois Essonne FSGT se doivent de 
participer à : 

 

…l'Assemblée Générale de début de saison qui se tiendra 
au siège du Comité Départemental de la FSGT 

95 rue Emile Zola – Bât. C – 91100 CORBEIL-ESSONNES 

…le Mardi 11 septembre 2018 à 19h00 
 
Le Comité Essonne FSGT est à votre disposition pour vous accompagner dans toutes vos 
démarches d'affiliation, de délivrance de licences, de recherche d'installations sportives, 
d'établissement de vos dossiers administratifs et de demande de subvention. 

 

Comité Essonne - Seine & Marne sud de la FSGT  
95 Rue Emile Zola – Bât C – 91100 CORBEIL-ESSONNE 

TÉLÉPHONE : 01.64.96.57.87 – TÉLÉCOPIE : 01.60.88.26.62 
Email : fsgt91@orange.fr - Site : www.91.fsgt.org  

 

Il faut de toute urgence confirmer votre engagement 
 

Compte-tenu de l'organisation des calendriers et dès lors que la rentrée scolaire s'effectuera 
dès le 03 septembre, il s'avère impératif de pouvoir disposer de vos formulaires d'affiliation et 

d'engagement au plus vite et dans tous les cas avant le 15 AOUT 2018 
 

➔ Date limite d’inscription pour les compétitions 
départementales le 15 AOUT 2018 !! 

 
  

mailto:fsgt91@wanadoo.fr
http://www.91.fsgt.org/


Dossier FOOTBALL Essonne - Seine & Marne sud FSGT - Saison 2018/2019 - Page 3 

 Les compétitions FSGT 2018/2019 
pour les équipes affiliées au Comité… 

 

Les championnats de FOOT à 7 auto–arbitré de la FSGT  
 

 C'est une spécificité et un label déposé par notre fédération que ces compétitions de football 
à 7 auto-arbitré (FA7) où le plaisir du jeu et l’esprit de camaraderie priment sur l’enjeu du résultat. 
Par l’auto-arbitrage, les joueurs assurent eux-mêmes le bon déroulement du match, ils en sont les 
garants. Chaque joueur se met en condition de considérer que sans les autres, pas de jeu possible. 
Outre ses équipiers, les joueurs de l’autre équipe sont aussi des partenaires qui lui permettent de 
jouer, de progresser dans leur sport favori. 

 Le Foot à 7 auto-arbitré est une discipline sportive à part entière. Ses règlements favorisent 
la participation du plus grand nombre. Les joueurs deviennent acteurs de leur compétition. 
La suppression du hors-jeu et du tacle sont des dispositions favorisant le fair-play et la lutte 
contre la violence. 

 Les championnats de "FOOT à 7 auto arbitré" se déroulent, en général le lundi soir, sur différents 
terrains éclairés mis à disposition par les clubs. 

 

❖ Ces compétitions sont régies par un règlement spécifique. Elles se déroulent d’octobre à mai 
en poules géographiques de 6 à 12 clubs qui se rencontrent en matches "aller et retour" sur 
un même site. Dans une seconde phase, les play-offs rassemblent les équipes par niveau de 
valeur d’avril à juin. 

 

Les championnats de FOOTBALL à 11 
 

 Ces activités traditionnelles de "FOOTBALL à 11" sont organisées sur une base interdépartemen-
tale avec le comité FSGT du Val de Marne ou régionale avec la ligue Ile de France FSGT. 

 

❖ Il est indispensable de prendre contact de toute urgence avec le comité car les places 
sont limitées ! 

Les Coupes 
 

Toutes les coupes FSGT sont accessibles aux clubs affiliés à la FSGT pour la saison 2018/2019. Le ca-
lendrier des compétitions FSGT alterne les dates de championnats et les dates de coupes. Il n’y a 
donc pas concurrence mais complémentarité entre les deux formes de compétitions.  
 

Pour le foot à 11… 
➔ La coupe nationale Auguste DELAUNE avec une phase régionale "Ile de France", puis une phase nationale 

(à partir des 1/32ème de finale). 
➔ Les coupes régionales par jour et moment de pratique (samedi matin, samedi après midi, dimanche matin, 

lundi soir, vendredi soir). 
➔ La coupe départementale du lundi soir en Essonne Seine et Marne Sud. 

Les équipes participant aux championnats de Foot à 7 peuvent constituer une équipe à 11 pour participer à la 
Coupe Essonne de foot à 11. 

Pour le foot à 7 auto-arbitré… 
➢ La coupe départementale de foot à 7 FSGT en Essonne qui comporte 2 phases : 1 phase en poules "inter 

groupes" - 1 tableau final à élimination directe. 
➔ La coupe régionale moment de pratique (samedi après-midi, dimanche matin, lundi soir, vendredi soir). 

 

Les Tournois 
 

A différents moments de la saison, le comité FSGT et sa commission Football organisent en coopéra-
tion avec les clubs affiliés des tournois de foot à 5 en salle et de foot à 7 auto-arbitré. Ces rencontres 
amicales sont ouvertes à toutes les équipes organisées toute la saison ou constituées pour l'occasion. 
Les informations sont communiquées aux équipes engagées et mises sur le site. 
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Le rôle des responsables d'équipes ! 
 

La Commission Sportive Départementale de Football  
 

La commission sportive départementale de FOOTBALL est composée de BENEVOLES des 
clubs. Elle a pour tâche de prendre en compte la gestion des différents championnats : 

❖ enregistrement des feuilles de match,  
❖ établissement des classements,  
❖ examen des litiges,  
❖ suivi du calendrier,  
❖ etc. 

 

C'est elle qui prend en compte l'organisation des tournois et de toute autre initiative départementale. 
 

Ses travaux sont ouverts à tous… N'hésitez à y participer ! Vous serez les bienvenus. 

 

Le bulletin d'information 
 

Le bulletin d’information de la commission départementale de football FSGT rend compte de 
toutes les compétitions, publie les résultats et classements et communique toutes informations utiles 
à la vie des clubs et sections. Il est adressé aux clubs par mail et par courrier postal aux responsables 
qui le souhaitent. 

 

Vos démarches administratives… 
 

 
Plusieurs démarches "administratives" et "financières" sont obligatoires dès la reprise de 
saison ou dès la création du club et doivent être renouvelées chaque année ; vous devez : 
 
1. AFFILIER le plus tôt possible VOTRE ASSOCIATION A LA F.S.G.T. pour la saison 2018-2019 : pour 

obtenir des licences, l'AFFILIATION de votre club à la F.S.G.T. doit être enregistrée au siège 
du Comité à CORBEIL ESSONNES pour transmission au siège national et attribution d'un LOGIN 
et d'un mot de passe donnant au Comité la possibilité de réaliser les demandes de licences de 
chaque club. 
 Attention, cette formalité est informatisée à partir du questionnaire que vous trans-

mettez à notre comité départemental et demande 2 à 3 jours pour être validée !! 
 
2. REMPLIR LISIBLEMENT ET COMPLETEMENT VOTRE FORMULAIRE D'ENGAGEMENT joint à ce 

dossier et mis en ligne sur le site internet du Comité Essonne FSGT (www.91.fsgt.org) en respec-
tant impérativement la date limite : 
  Engagement dans le championnat de votre choix 
  Engagement dans les coupes (nationale, régionale, départementale) 

 
3. SOLLICITER LES LICENCES ET ASSURANCES de la saison 2018/2019 pour tous les joueurs, dirigeants, 

arbitres, délégués, etc. (à réaliser avant la 1ère séance d'entraînement).  
 

Pour chaque demande de licence, il est obligatoire de fournir :  
 Les NOM - PRENOM - Date naissance - Adresse complète 
 Deux photos d'identité neuves et récentes (obligatoires) 
 Un certificat médical de non contre-indication à la pratique du football de com-

pétition 

http://www.91.fsgt.org/
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 Pour les licenciés des saisons antérieures qui renouvellent leur licence, merci de pré-
ciser éventuellement le numéro initial de la licence. 

 
Les PRESIDENT – TRESORIER – SECRETAIRE du club, civilement responsables de l'associa-
tion sportive, doivent obligatoirement être licenciés à la FSGT. Nous attirons votre attention 
sur le fait qu'aucune licence ne pourra être réalisée et validée s'il manque un élément : photos 
d'identité, renseignements administratifs, certificat médical, date de naissance, règlement 
financier, etc. 

 
L'assurance sportive est obligatoire par la loi. La F.S.G.T. vous offre la possibilité 

d'une délivrance d'assurance auprès de la Mutuelle des Sportifs au moment de la prise de licence 
 
Pour réaliser ces différentes démarches, vous pouvez … 

 venir directement au siège du Comité F.S.G.T., 95 rue Emile Zola – Bât. C – 91100 
CORBEIL ESSONNES (tout au bout du dernier bâtiment, en rez-de-jardin) aux jours et heures 
de permanence indiqués dans le dossier. 

 procéder par courrier en adressant l'ensemble des renseignements nécessaires au  traite-
ment du dossier (ne pas oublier le règlement financier et l'enveloppe timbrée pour le retour 
des cartes ou d'ajouter à votre règlement les frais de port). 

 procéder par mail et informatique (contact@91.fsgt.org) en utilisant un tableur et en régula-
risant par votre venue au Comité ou par courrier votre situation (règlement financier, photos, 
certificats médicaux, etc.). 

 

Attention… le comité n'IMPRIME PAS les PHOTOS ! 
 

RAPPEL : c'est le Comité Départemental qui, à partir du siège de Corbeil, 
réalise toutes les modalités informatiques et vous remet ou 

vous adresse les licences validées qualifiées !! 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Heures de PERMANENCE et 
d'OUVERTURE 

MATIN  APRES-MIDI 

LUNDI - MARDI - JEUDI - VENDREDI 10h00-12h00  14h00-16h00  

 

Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces horaires. S'ils ne correspondent pas à 
votre disponibilité, n'hésitez pas à téléphoner pour obtenir un rendez-vous à tout autre moment 
de la journée. Attention, ces horaires sont susceptibles de modification en cours de saison. 
  

 

Comité Essonne - Seine & Marne sud FSGT 
95 rue Emile ZOLA – Bâtiment C  

( tout au bout des immeubles en rez -de- jardin)  

91100 CORBEIL ESSONNES  
Téléphone : 01.64.96.57.87  
Télécopie : 01.60.88.26.62  

E-mail : contact@91.fsgt.org  
Site : http://www.91.fsgt.org 

 

Au pied de la Francilienne... 
Sortie n° 30 

Suivre "Les Tarterêts" 
puis "95 rue E Zola" 

SNCF RER D 
Bus Tice n° 401 

Descendre à 
STRATHKELVIN 

mailto:contact@91.fsgt.org
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Les tarifs de la saison 2018/2019 
 

. 

 

 
 
 
 

 
 

TARIFS DES AFFILIATIONS 

2018/2019 & 2019 
PART 

FEDERALE 
PART LIGUE 

PART 
COMITE 

FLASH INFOS 
Informations 
territoriales 

TARIFS 
CLUBS 

CATEGORIE 1 
Nouveaux clubs & clubs 

de moins de 10 adhérents 
57,35 € 0,41 € 13,56 € 15,00 € 41,43 € 127,75 € 

CATEGORIE 2 
Clubs de 11 à 100 

adhérents 
99,47 € 1,03 € 35,67 € 15,00 € 53,53 € 204,70 € 

CATEGORIE 3 
Clubs de plus de 101 

adhérents 
288,72 € 5,36 € 120,96 € 15,00 € 24,36 € 454,40 € 

 
TARIFS DES LICENCES ET CARTES FEDERALES 

2017/ 
2018 

PART 
FEDERALE 

PART 
COMITE 

ASSURANCE PART LIGUE 

Informations 
territoriales + 

contribution frais 
généraux Comité 

TARIFS 
CLUBS 

Licences omnisports individuelles annuelles AVEC ASSURANCE - 3 catégories d'âges 
Adulte : 2000 & avant - Jeune : 2001/2002/2003/2004/2005 - Enfant : 2006 & après 

Adulte 14,88 € 15,56 € 3,00 € 1,56 € 5,00 € + 2,00 € 42,00 € 
Jeune 11,92 € 12,72 € 3,00 € 1,26 € 2,80 € + 2,00 € 33,70 € 
Enfant 7,62 € 8,16 € 3,00 € 0,82 € 2,75 € + 2,00 € 24,35 € 

Licences omnisports individuelles annuelles SANS ASSURANCE - 3 catégories d'âges 
Adulte : 2000 & avant - Jeune : 2001/2002/2003/2004/2005 - Enfant : 2006 & après 

Adulte 14,88 € 15,56 € 0,00 € 1,56 € 5,00 € + 2,00 € 39,00 € 
Jeune 11,92 € 12,72 € 0,00 € 1,26 € 2,80 € + 2,00 € 30,70 € 
Enfant 7,62 € 8,16 € 0,00 € 0,82 € 2,75 € + 2,00 € 21,35 € 

Carte saisonnière "4 mois" AVEC ASSURANCE - 3 catégories d'âges 
Adulte : 2000 & avant - Jeune : 2001/2002/2003/2004/2005 - Enfant : 2006 & après 

Adulte 6,11 € 6,67 € 3,00 € 0,92 € 0,00 € 16,70 € 
Jeune 4,90 € 5,34 € 3,00 € 0,76 € 0,00 € 14,00 € 
Enfant 3,18 € 3,49 € 3,00 € 0,53 € 0,00 € 10,20 € 
Carte FSGT de soutien PAS DE PRATIQUE - PAS DE RESPONSABILITE OFFICIELLE - SANS ASSURANCE 

Tous âges 4,82 € 5,12 € 0,00 € 0,56 € 0,00 € 10,50 € 

Carte Initiative Populaire Valable 1 à 3 jours consécutifs → ne donne pas accès aux compétitions 
officielles 

Tous âges 0,75 € 0,81 € 1,00 € 0,19 € 0,00 € 2,75 € 
 

→ La licence omnisports, individuelle et nominative, permet la pratique de toutes les activités. 

→ Elle donne accès aux compétitions organisées par la F.S.G.T. à ses différents niveaux territo-

riaux.  

→ Toute licence ou carte validée instantanément par informatique ne peut-être ni reprise, ni 

échangée, ni remboursée. 

→ Rappel : 2 possibilités d'affiliation et d'adhésion… 2018/2019 (saison sportive) et 2019 (année 

civile). 
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Les vacances scolaires 2018/2019 
 

     Vacances scolaires 2018-2019 

  Zone A Zone B Zone C 

Rentrée scolaire 2018  Jour de reprise : lundi 3 septembre 2018 

Vacances de la Toussaint 
2018  

Fin des cours : samedi 20 octobre 2018 

 
Jour de reprise : lundi 5 novembre 2018 

Vacances de Noël 2018  

Fin des cours : samedi 22 décembre 2018 

 
Jour de reprise : lundi 7 janvier 2019 

Vacances d'hiver 2019  

Fin des cours :  
samedi 16 février 2019 

 
Jour de reprise :  

lundi 4 mars 2019 

Fin des cours :  
samedi 9 février 2019 

 
Jour de reprise :  

lundi 25 février 2019 

Fin des cours :  
samedi 23 février 2019 

 
Jour de reprise :  

lundi 11 mars 2019 

Vacances de printemps 2019  

Fin des cours :  
samedi 13 avril 2019 

 
Jour de reprise :  

lundi 29 avril 2019 

Fin des cours :  
samedi 6 avril 2019 

 
Jour de reprise :  

mardi 23 avril 2019 

Fin des cours :  
samedi 20 avril 2019 

 
Jour de reprise :  
lundi 6 mai 2019 

Pont de l'Ascension 2019  

Fin des cours : mercredi 29 mai 2019 

 
Jour de reprise : lundi 3 juin 2019 

Grandes vacances 2019  Fin des cours : samedi 6 juillet 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

http://vacances-scolaires.education/zone-a/
http://vacances-scolaires.education/zone-b/
http://vacances-scolaires.education/zone-c/
http://vacances-scolaires.education/vacances/rentree-scolaire/2018.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-la-toussaint/2018.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-la-toussaint/2018.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-noel/2018.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-d-hiver-vacances-de-fevrier/2019.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-printemps-vacances-de-paques/2019.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/ascension/2019.php
http://vacances-scolaires.education/vacances/grandes-vacances/2019.php
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 Coordonnées de la Fédération 

et des Comités "Ile de France"  

 


